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n° 274 565 du 23 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre V. SEDZIEJEWSKI

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 10 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 février 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me V.

SEDZIEJEWSKI, avocates.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière

suivante (décision, pp. 1 et 2) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane.

Vous êtes militant de l’Union des Forces Démocratiques de Guinée (UFDG) depuis 2011 et avez
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travaillé dès la fin de vos études, en 2012, dans le commerce de votre oncle [T. S. B.], à Bambeto. Le

27 juillet 2017, vous avez introduit votre première demande de protection internationale auprès des

autorités belges compétentes.

À l’appui de celle-ci, vous déclarez ce qui suit :

En 2013, vous créez une association liée à l’UFDG afin d’impliquer les jeunes dans la vie citoyenne ;

vous en êtes président et porte-parole. Lorsque, en août 2015, votre oncle décède dans un accident,

vous reprenez son commerce. Aux alentours de juillet 2016, [M. K.], fournisseur de votre magasin, vous

propose d’intégrer le parti Rassemblement du Peuple de Guinée (RPG), parti au pouvoir. Vous déclinez

la proposition. Le 16 août 2016, vous participez à une manifestation de l’UFDG. Au cours de cette

manifestation, votre magasin est pillé par des manifestants. Vous en informez le fournisseur du

magasin, qui vous annonce que vous devrez néanmoins lui rembourser la marchandise perdue. Le 18

août 2016, celui-ci va porter plainte contre vous auprès des autorités. A cinq heures du matin, les

soldats du BAC 4 débarquent à votre domicile et vous arrêtent. Ils vous interrogent et vous accusent

d’avoir volé la marchandise perdue. En détention, vous obtenez du chef de poste de pouvoir téléphoner

à un ami. Ce dernier vient vous rendre visite et discute avec les gardiens pour vous faire évader. Le 24

août 2016, vous quittez cette prison et allez vous cacher chez un ami à Yattayah. Vous quittez ensuite

la Guinée pour le Mali, le 1er septembre 2016. Vous arrivez finalement en Belgique le 16 juillet 2017. A

l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une

attestation de suivi psychothérapeutique, un document de constat médical et votre carte de membre de

l’UFDG Belgique.

Le 30 janvier 2019, le Commissariat général a pris, concernant votre demande de protection

internationale, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

Vous avez introduit un recours contre cette décision le 19 février 2019, et y avez joint divers articles de

presse et deux COI sur le contexte politique en Guinée.

Le 5 août 2019, dans son arrêt n°224604, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé la décision

prise par le Commissariat général, réclamant des mesures complémentaires d’instruction concernant

votre détention, la situation actuelle quant à votre conflit avec Monsieur [K.]. Vous avez été entendu une

nouvelle fois au Commissariat général, le 8 octobre 2019.

Le 24 janvier 2020, après avoir mené l’instruction complémentaire réclamée par le Conseil du

Contentieux des étrangers, le Commissariat général a repris à l’égard de votre première demande de

protection internationale une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, estimant que vous ne rendiez pas plus crédible la situation de Monsieur [K.] ni votre

détention. Vous avez introduit contre cette décision du Commissariat général un recours auprès du

Conseil du Contentieux des étrangers, le 6 février 2020 ; vous y joigniez divers rapports et articles

portant sur la situation ethno-politique prévalant en Guinée et un document émanant du bureau d’aide

juridique.

Le 6 août 2020, en l’arrêt n° 239 492, le Conseil du Contentieux des étrangers a confirmé la décision du

Commissariat général, estimant que ce dernier exposait à suffisance, dans sa décision, les raisons pour

lesquelles vous n’avez pas établi craindre avec raison d’être persécuté en cas de retour dans votre pays

d’origine.

Le 30 septembre 2020, sans avoir quitté la Belgique depuis votre procédure précédente, vous avez

introduit une seconde demande de protection internationale auprès des autorités belges compétentes. À

l’appui de celle-ci, vous invoquez à nouveau et uniquement des faits présentés dans le cadre de votre

première demande, soit le saccage de votre boutique et l’intransigeance de [M. K.], votre fournisseur,

qui exige malgré les circonstances que vous lui remboursiez la marchandise perdue.

En vue de les étayer, vous déposez un courrier de votre avocat visant à présenter votre situation et les

documents déposés, une attestation du chef de votre quartier rédigée le 14 septembre 2020, et une

attestation du président du Groupe organisé des hommes d’affaire (GOHA), écrite le 1er octobre 2020.

Par ailleurs, vous déposez également un rapport de suivi psychologique rédigé par une

psychothérapeute le 24 septembre 2020.

Le 14 décembre 2020, le Commissariat général a pris une décision de demande irrecevable (demande

ultérieure) estimant que vous ne présentiez pas de faits ou éléments qui augmentent de manière

significative la probabilité de vous octroyer une protection internationale. Vous avez introduit un recours

auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 23 décembre 2020. Dans son arrêt 258 459

du 20 juillet 2021, le Conseil a rejeté la requête faisant sienne l’analyse du Commissariat général.

Le 20 septembre 2021, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une troisième demande de

protection internationale. Vous mentionnez être recherché par votre fournisseur et craindre une

arrestation par les autorités vu votre évasion. Vous continuez à indiquer que vous êtes simple militant

de l’UFDG et que vous avez participé à quelques activités de ce mouvement en Belgique. En plus, vous

déclarez craindre en cas de retour en Guinée vu l’insécurité, les règlements de compte et les morts au
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vu du coup d’Etat. A l’appui de votre dossier, vous déposez deux convocations, une attestation de suivi

psychologique, un certificat médical et une image de torture »

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale, la partie

requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, et qu’il n’en

dispose pas non plus ; en conséquence, il déclare irrecevable sa troisième demande de protection

internationale.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « des

articles 48/3, [48/4,] 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 […] [,] de l’article 1 A (2) de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de

l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du

27.02.1967[,] de l’article 10 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin

2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale [,] des

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs [ainsi que] des

principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes

et/ou les motifs [et] de l’obligation de motivation matérielle » (requête, pp. 3 et 17).

5.2. Elle joint à sa requête plusieurs nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière suivante :

« 3. Le Monde, « En Guinée, une transition aux contours encore flous après le coup d’Etat », 21

septembre 2021, disponible sur

https://www.lemonde.fr/afrique/video/2021/09/21/en-guinee-une-transition-aux-contours-encore-flous-

apres-le-coup-d-etat 6095452 3212.htm l;

4. RFI, « Coup d’Etat en Guinée : silence et prudence au sein de la classe politique », du 7 septembre

2021 disponible sur https://www.rfi.fr/fr/afrique/20210907-coup-d-etat-enguin%C3%A9e-silences-et-

prudence-au-sein-de-la-classe-politique

5. The Conversation, « Guinée : un coup d’Etat prévisible », 16 septembre 2021, disponible sur

https://theconversation.com/guinee-un-coup-detat-previsible-167937;

6. Sputnik, « Guinée : quand les militaires entretiennent le mystère sur la durée de la transition », 6

octobre 2021, disponible sur

https://fr.sputniknews.com/20211006/guinee-quand-les-militaires-entretiennent-lemystere-sur-la-duree-

de-la-transition-1052027650.html;

7. Reports sans frontières, « Liberté de la presse en Guinée : premiers signaux inquiétants sous la

transition », 13 octobre 2021, disponible sur

https://rsf.org/fr/actualités/liberte-de-la-presse-en-guinee-premiers-signaux-inquietants-sous-la-

transition;

8. Africaguinee, « Aliou Barry, ‘Un gouvernement de transition ne peut pas parler de refondation de

l’Etat...», 25 octobre 2021, disponible sur

https://www.africaguinee.com/articles/2021/10/25/aliou-barry-un-gouvernement-detransition-ne-peut-

pas-parler-de-refondation-de-l »

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).
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7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

7.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les nouveaux éléments produits par le

requérant et les déclarations qu’il a faites dans le cadre de sa troisième demande de protection

internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

7.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

7.4.1. En ce qui concerne les deux convocations de gendarmerie que le requérant dépose pour établir

les faits qu’il invoque à la base de sa troisième demande de protection internationale, à savoir les

problèmes qu’il dit avoir rencontrés avec son fournisseur M. K., sa détention et les recherches dont il dit

faire l’objet de la part des autorités guinéennes (dossier administratif, 3e demande, pièce 10/1), la partie

requérante, invoquant la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et du Conseil,

reproche au Commissaire général de mettre en cause l’authenticité de ces documents sans en faire une

analyse individuelle et approfondie (requête, p. 11).

Le Conseil ne peut pas rejoindre la partie requérante dans cette critique.

En effet, le Conseil constate d’abord que la partie requérante affirme de manière erronée que le

Commissaire général met en cause l’authenticité de ces deux convocations alors que, par divers

constats qu’il développe, celui-ci « estime que ces documents ne peuvent augmenter de manière

significative la probabilité de […] [lui] octroyer une protection internationale » ; le Conseil constate au

contraire que la partie défenderesse a procédé à une analyse individuelle et approfondie de ces deux

convocations et que l’invocation par la partie requérante de la jurisprudence précitée manque de

pertinence.

Par ailleurs, le Conseil souligne que, jamais lors de ses entretiens personnels au Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides dans le cadre de sa première demande de protection internationale

(dossier administratif, 1ère demande, 1ère décision, pièce 7, et 2e décision, pièce 8), le requérant n’a

mentionné avoir fait l’objet de deux convocations à l’Escadron Mobile n° 2 d’Hamdallaye avant d’être

arrêté par le BAC 4. En outre, alors qu’il n’a jamais évoqué l’existence que d’une seule plainte de la part

de M. K., le requérant, qui a été expressément interrogé à l’audience sur les deux convocations qu’il a

produites, explique de manière très imprécise, confuse et contradictoire que M. K. a d’abord porté

plainte à l’Escadron Mobile à deux reprises et que, dès lors que lui-même n’a pas répondu à la seconde

convocation, M. K. a alors porté plainte au BAC 4, qui est immédiatement intervenu pour l’arrêter le 18

aout 2016 à 5 heures du matin. Pour le surplus, le Conseil relève le caractère incohérent des propos du

requérant au regard des deux convocations qu’il dépose : en effet, dans la mesure où la seconde

convocation établie le 18 aout 2016 le prie de se présenter le 19 aout 2016 à l’Escadron Mobile n° 2

d’Hamdallaye, ses déclarations, selon lesquelles ce serait parce qu’il n’a pas répondu à cette seconde

convocation que le BAC 4 a débarqué chez lui au petit matin du 19 aout 2016, manquent de

vraisemblance dès lors qu’il aurait été arrêté par le BAC 4 avant même qu’il ait pu lui être reproché de

ne pas s’être présenté à la seconde convocation de l’Escadron Mobile.

7.4.2. Quant au certificat du docteur J. C. D. du 4 aout 2021, qui atteste que le requérant présente « un

état de dépression et stress post-traumatique » et qu’ « un suivi psychologique est en cours depuis
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2017 », ainsi qu’à l’attestation de suivi psychothérapeutique de la psychothérapeute et hypnothérapeute

N. G. du 5 aout 2021 (dossier administratif, 3e demande, pièces 10/3 et 10/2), si la partie requérante,

invoquant la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme et du Conseil, fait valoir que

ces pièces « confirment la souffrance psychologique […] [du requérant] qui est toujours présente avec la

même intensité » et devraient « inciter à la plus grande prudence dans l’analyse de son dossier »

(requête, pp. 11 à 13), le Conseil observe qu’aucune de ces considérations n’invalide le constat que

l’anamnèse des troubles psychologiques décrits dans ces documents repose sur les seules déclarations

du requérant, déclarations dont l’inconsistance et l’incohérence ont déjà été relevées précédemment par

le Conseil dans ses arrêts n° 239 492 du 6 aout 2020 et n° 258 459 du 20 juillet 2021, sans que ces

pièces ne fournissent d’éclaircissements précis et circonstanciés en la matière.

En outre, le Conseil relève que l’attestation de suivi psychothérapeutique, lue conjointement avec celles

des 26 mars 2018 et 24 septembre 2020 (dossier administratif, 1ère demande, 2e décision, pièce 11/1, et

2e demande, pièce 11/4), fait état de traumatismes vécus par le requérant sur le chemin de l’exil ; il

ressort néanmoins des éléments soumis au Conseil que ces évènements, qui ont légitimement pu avoir

une incidence sur l’état psychique du requérant, ne présentent aucun lien avec les problèmes qu’il

avance à l’appui de sa demande de protection internationale. En l’occurrence, le Conseil estime que

cette attestation ne contient aucun élément de nature à établir la réalité des problèmes invoqués par le

requérant et survenus dans son pays ou de justifier l’inconsistance de sa relation de ces problèmes.

Par ailleurs, les traumatismes dont fait état cette attestation ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille

conclure, en l’espèce, à une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Au vu de ce qui précède, contrairement à ce que suggère la requête (p. 11), il n’y a donc pas lieu, en

l’espèce, « […] de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des lésions constatées

avant d’écarter la demande ». Pour les mêmes motifs, les développements de la requête portant sur la

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, et notamment la référence aux arrêts R.C.

c. Suède du 9 mars 2010, I. c. Suède du 5 septembre 2013 et R.J. c. France du 19 septembre 2013,

sont sans pertinence dans la présente affaire.

7.4.3. S’agissant ensuite de la photographie provenant d’une publication Facebook, que le requérant

affirme le présenter en train de se faire torturer (dossier administratif, 3e demande, pièce 10/4), la partie

requérante fait valoir que « le requérant n’a pas été interrogé sur cette image lors de son audition à

l’Office des étrangers qui s’est uniquement arrêté sur les convocations », qu’ « il n’a dès lors pas pu

s’expliquer plus amplement sur ce document », qu’il est « malvenu » à la partie défenderesse « de lui

reprocher des ignorances à ce sujet » et que si elle « souhaitait de plus amples renseignements, il lui

revenait de fixer une audition afin d’entendre le requérant à ce sujet » (requête, p. 13).

Le Conseil ne peut pas faire sien ce reproche.

En effet, il constate, d’une part, que, dans sa requête, la partie requérante ne fournit pas la moindre

précision supplémentaire sur cette photographie issue de Facebook et, d’autre part, qu’interrogé à

l’audience sur cette pièce, hormis expliquer qu’il l’a trouvée sur Facebook, que c’est lui qui est assis par

terre et qu’il est torturé, le requérant n’apporte aucune information susceptible de conférer une

quelconque force probante à ce document. En tout état de cause, dès lors que le requérant n’est pas

identifiable sur cette photographie, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que ce

document n’est pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité que le requérant

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

7.4.4. Par ailleurs, le Conseil observe que, si les informations citées par la partie requérante (requête,

pp. 13 à 17), celles annexées à la requête (voir ci-dessus, point 5.2) et celles figurant au dossier

administratif (3e demande, pièce 11), établissent que la situation en Guinée suite au coup d’Etat du 5

septembre 2021 mené par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du Comité national du

rassemblement et du développement (CNRD), reste délicate dès lors qu’il s’agit d’une situation politique

transitoire, circonstance qui doit conduire les instances d’asile à faire preuve de prudence dans le

traitement des demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une

opposition au régime guinéen déchu, elles ne permettent toutefois pas de conclure que tout membre de

l’Union des Forces démocratiques de Guinée (ci-après dénommé l’« UFDG ») ou toute personne

appartenant à l’ethnie peule, comme le requérant, aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être

persécuté en raison de ces seuls évènements. En l’espèce, s’il n’est pas contesté que le requérant est

membre de l’UFDG et qu’il est peul, l’intensité et la visibilité de son engagement politique ainsi que la

réalité de son arrestation et de sa détention ne sont pas établies. Par conséquent, il n’est pas démontré

qu’il encourrait personnellement une crainte fondée de persécution en raison de son ethnie peule et de
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son appartenance à l’UFDG. Le Conseil considère qu’il ressort clairement des informations figurant au

dossier administratif et au dossier de la procédure et citées par la partie requérante qu’il n’y a pas de

persécution systématique en Guinée du simple fait de nourrir des sympathies vis-à-vis d’un parti

d’opposition au régime guinéen déchu ou d’être peul. La partie requérante ne produit aucune autre

information ni ne développe d’argumentation pertinente, qui permettraient d’inverser le sens de ces

constats.

7.4.5. Plus généralement, malgré les griefs de la requête et les considérations générales qu’elle

développe concernant la nécessité d’évaluer les pièces déposées à l’appui des demandes de protection

internationale, la charge de la preuve et le devoir de collaboration qui incombent aux autorités

publiques, compte tenu notamment de « la situation particulièrement vulnérable [du requérant] face à la

procédure » (requête, pp. 5 à 10), le Conseil n’aperçoit pas en quoi, en l’espèce, le Commissaire

général n’aurait pas pris en compte les nouveaux documents produits dans le cadre de la troisième

demande de protection internationale du requérant et ne les aurait pas adéquatement analysés ou qu’il

n’aurait pas tenu compte de la situation individuelle du requérant. Le simple fait que la partie requérante

ne partage pas l’analyse du Commissaire général ne saurait suffire à infléchir l’appréciation qu’il a

portée envers les éléments susvisés, au travers de constats précis et pertinents qui, au stade actuel,

demeurent entiers et suffisent à conclure qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits

qui augmentent de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié.

7.4.6. Pour le surplus, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne

peut pas lui être accordé (requête, p. 10).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « [l]orsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

7.4.7. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7.5. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

et sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 17 et 18).

7.5.1. D’une part, le Conseil relève que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante invoque les

mêmes faits et motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut

de réfugié, que les nouveaux éléments présentés par le requérant ne permettent pas d’augmenter de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas

davantage d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.
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7.5.2. D’autre part, dans sa décision, la partie défenderesse considère que, sur la base des informations

recueillies à son initiative, il n’existe pas actuellement en Guinée de situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

Le Conseil constate que la requête ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du

15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » ; elle ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée

corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

7.5.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Enfin, dès lors que le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas la réalité des faits

qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes et risques qu’elle allègue, la question de l’application en

l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980,

selon lequel « le fait qu'un demandeur d'asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, le Conseil estime que les documents déposés par la partie requérante, les

déclarations qu’elle a faites, ainsi que les arguments de la requête ne justifient pas de réformer la

décision d’irrecevabilité de la troisième demande de protection internationale du requérant, prise par le

Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le 23 juin deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


